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Madame, Monsieur, 

Dans le cadre de nos activités à l’Ecole de Musique du Pays de Cruseilles, nous sommes 
amenés pour des raisons pédagogiques ou de communications, à filmer, enregistrer ou 
photographier votre enfant. 

Aussi, dans ce cadre nous devons vous demander une autorisation de filmer, photographier ou 
enregistrer votre enfant (utilisation de ces supports pour une durée de 5 ans) : 

- Dans le contexte d’une diffusion à des fins pédagogiques : pour les cours, pour le site 
de l’école iempc.fr, lors des cours, des concerts ou événements à l’extérieur de l’école, 
lors des minis-concerts à l’école. 

- Dans le cadre de la diffusion de photos dans les journaux (ex : Dauphiné), bulletin 
d’information de l’école, bulletin d’information de la communauté de commune du 
Pays de Cruseilles, dépliant publicitaire de l’école. 

J’autorise mon enfant …………………………………………………………………………. 
à être filmé, enregistré ou photographié dans le contexte définit ci-dessus. 

Je n’autorise pas mon enfant …………………………………………………………………. 
à être filmé, enregistré ou photographié dans le contexte définit ci-dessus. 

Date : 

Signature

AUTORISATION VIDEOS ENREGISTREMENT 
PHOTOS 

Ass. Ecole de Musique du Pays de Cruseilles  
141, Rte d’Annecy 74350 Cruseilles 
Tél : 04.50.44.09.03 
e-mail : ecole.musique.cruseilles@ccpaysdecruseilles.org 
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